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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

et des Solidarités

Pôle Logement et Équité Territoriale

Affaire suivie par : M. Bastien MORIN

Tél. : 04 87 76 72 08

Courriel : ddets-dalo@  rhone.gouv.  f  r   

Arrêté préfectoral n°DDETS-LET  2022-12-21_001
modifiant l’arrêté  n°DDETS-LET 2021-10-25_001

portant nomination des membres de la commission de médiation 
du département du Rhône

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU l’article L. 441-2-3 du Code de la construction et de l’habitation, 

VU les articles R. 441-13 et suivants du même code,

VU l’arrêté préfectoral n° DDETS-LET 2021-10-25_001 portant nomination des membres de la commission de
médiation du département du Rhône,

VU l’arrêté n° 2022-02-17_001 modifiant l’arrêté préfectoral n° DDETS-LET 2021-10-25_001 portant nomination des
membres de la commission de médiation du département du Rhône,

VU l’arrêté n° 2022-06-03_001 modifiant l’arrêté préfectoral n° DDETS-LET 2021-10-25_001 portant nomination des
membres de la commission de médiation du département du Rhône,

VU l’arrêté n° 2022-09-28_001 modifiant l’arrêté préfectoral n° DDETS-LET 2021-10-25_001 portant nomination des
membres de la commission de médiation du département du Rhône,

ARRETE

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté préfectoral n° DDETS-LET 2021-10-25_001 est modifié comme suit : 

3) Un collège composé des membres suivants : 

� Un représentant des organismes œuvrant dans le département chargés de la gestion d'une
structure d'hébergement, d'un logement de transition, d'un logement-foyer ou d'une résidence hôtelière
à vocation sociale: 

Suppléant Mme Déborah DURAND
En remplacement de Mme
Cassandre JACQUEMIER

(ARALIS)

8/10 Rue du Nord
69625 VILLEURBANNE CEDEX
Tél : 04 87 76 73 73
www.rhone.gouv.fr
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Article   2  

Le présent arrêté, qui sera publié au  recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône, peut
faire l’objet d’un recours gracieux auprès de l’autorité signataire de la décision ou être contesté devant
le tribunal administratif de Lyon territorialement compétent, dans un délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication.

Article   3  

La Préfète, Secrétaire Générale, Préfète Déléguée pour l’égalité des chances et la Directrice
Départementale de l’emploi, du travail et des solidarités du Rhône sont chargées de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Lyon, le 

La Préfète,
Secrétaire générale,

Préfète Déléguée pour l’égalité des
chances

Vanina NICOLI

2
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT-SEN-2022-A175  du  28 décembre 2022
portant approbation du document d’objectifs du site Natura 2000 FR8202006

« Prairies humides et forêts alluviales du val de Saône aval »

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU la Directive 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992 concernant la conservation des habitats naturels
ainsi que de la faune et de la flore sauvages ;

VU la  décision  actualisée  de  la  Commission  européenne  arrêtant  la  liste  des  sites  d’importance
communautaire pour la région biogéographique continentale ;

VU le Code de l’environnement, notamment ses articles L.414-2, R.414-8 à 12 ;
VU le décret n° 2004-374 modifié du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à

l’action des services de l’État dans les régions et les départements,
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône ;
VU le décret du 30 mars 2022 en conseil  des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire

générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet du
Rhône, Mme Vanina NICOLI ;

VU l’arrêté ministériel du 22 décembre 2014 portant désignation du site Natura 2000 « Prairies humides
et forêts alluviales du val de Saône aval » en zone spéciale de conservation ;

VU l’arrêté ministériel du 21 août 2019 portant désignation du préfet coordonnateur du site Natura
2000 « Prairies humides et forêts alluviales du val de Saône aval » ;

VU l’arrêté préfectoral n°2017-E32 du 19 avril 2017 portant composition du comité de pilotage du site
Natura 2000 FR8202006 « Prairies humides et forêts alluviales du val de Saône aval » ;

VU la validation du document d’objectifs par le comité de pilotage le 12/05/2022 ;
VU la  consultation  du  public  effectuée  du  16  novembre  au  6  décembre  2022  inclus,  relative  à

l’approbation du projet de documents d’objectifs du site Natura 2000 FR8202006 « Prairies humides
et forêts alluviales du val de Saône aval », et l’absence d’observations ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRÊTE

Article      1   : 

Le document d’objectifs du site Natura 2000 n° FR8202006 « Prairies humides et forêts alluviales du val
de Saône aval » est approuvé.

1/2
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Article 2      :  

Le document d’objectifs pourra faire l’objet de révisions dans les conditions prévues par l’article R.414-
8-6 du code de l’environnement.

Article      3  : 

Madame la préfète, secrétaire générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des
chances, Monsieur le directeur départemental des territoires du Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône.

Le sous-préfet
Secrétaire général adjoint

signé
Julien PERROUDON

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification  ou de sa dernière
publication, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur
l’application  www.telerecours.fr).  Elle  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  gracieux  auprès  de
Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette démarche interrompt le  délai  de recours  contentieux,  ce dernier
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité
compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de
rejet).
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Direction départementale
des territoires

Arrêté préfectoral n° DDT - 2022-A169 du 28 décembre 2022
relatif à l’autorisation de missions de lieutenants de louveterie

concernant la destruction de sangliers
occasionnant des dégâts sur le périmètre de la Métropole de Lyon

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfet de la Zone de défense et de sécurité sud-est,

Préfet du Rhône,
Officier de la Légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

VU le code de l’environnement, en particulier les articles L. 427-1 à L. 427-7 et R. 427-1 à R. 427-4 ;
VU le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS en qualité de préfet de la

région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
(hors classe) ;

VU  le décret du 30 mars 2022 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet du
Rhône, Mme Vanina NICOLI ;

VU l’arrêté ministériel du 1 août 1986 relatif à divers procédés de chasse, de destruction des animaux
nuisibles ;

VU l’arrêté ministériel du 14 juin 2010 relatif aux lieutenants de louveterie ;
VU les rapports établis par les lieutenants de louveterie depuis le mois de juin 2022 ;
VU l’avis  de la  Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon  du

9 décembre 2022 ;

CONSIDÉRANT qu’une  importante  population  de  sangliers  s’est  installée  sur  le  territoire  de  la
Métropole de Lyon et menace la sécurité publique par ses déplacements sur les voiries communales et
métropolitaines ;
CONSIDÉRANT les  signalements  des  services  gestionnaires  des  voiries,  les  plaintes  et  témoignages
d’usagers de la route et de propriétaires victimes de dégâts sur leurs biens ;
CONSIDÉRANT qu’il  convient de lutter  au plus tôt contre les risques de percussion routière et  de
dégâts aux propriétés, causés par des sangliers ;
CONSIDÉRANT qu’il convient d’assurer la sécurité des biens et des personnes ;
CONSIDÉRANT la difficulté de procéder à des actes de chasse en battue avec des chiens dans ce
secteur urbain fortement fréquenté ;
CONSIDÉRANT que la prévention de ces dommages causés par les sangliers, impose des interventions
de destruction menées par la louveterie du département ;
CONSIDÉRANT que les opérations menées précédemment ont apporté des résultats significatifs mais
encore insuffisants et que la population de sangliers reste très présente sur le secteur ;
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Sur proposition du directeur départemental des territoires du Rhône ;

ARRÊTE

Article 1 :  À compter du 1er janvier et jusqu’au 30 juin 2023, des missions de destruction des sangliers
sont autorisées sur le périmètre de la Métropole de Lyon sous la direction des lieutenants de louveterie
dont la circonscription est tout ou partie comprise dans ce périmètre, responsables des missions.

Article 2 : À l’occasion de ces opérations,  seule la  destruction du sanglier  est  autorisée suivant  les
directives données par les lieutenants de louveterie responsables des missions.

Article 3 : Les interventions peuvent avoir lieu de jour comme de nuit, sur tous terrains, boisés ou non,
avec  l’accord  du  propriétaire.  Les  modes  de  prélèvement  doivent  être  adaptés  à  la  situation.  Les
lieutenants de louveterie peuvent faire usage de certains matériels spécifiques (éclairage, tir depuis un
véhicule, matériel de vision et de visée nocturne, modérateur de son). Les modes de prélèvement par
tir, à l’affût et à l’approche sont privilégiés et le tir au plomb, le tir à l’arc et à l’arbalète sont autorisés. Le
tir à l’arc et à l’arbalète peuvent être préconisés dans les secteurs habités. Il peut être procédé à de
l’agrainage et les sangliers peuvent être piégés.

En préparation des interventions, les lieutenants de louveterie procèdent à toute action d’identification
des lieux de circulation, de remise, de nourrissage des animaux. Ils recueillent toute information utile,
signalement  auprès  des  mairies,  riverains,  sociétés  de  chasse,  services  de  voirie,  de  sécurité  sur  la
présence, les déplacements et les dégâts occasionnés par les animaux. Ces informations permettent de
programmer  et  adapter  les  interventions  de  destruction.  Ces  informations  sont  régulièrement
transmises à la Direction départementale des territoires qui en assure le suivi et la capitalisation.

Article 4 : Avant les opérations, les lieutenants de louveterie responsables des missions préviennent :

- la Direction départementale des territoires avant chaque intervention, par mail, afin d’assurer un
suivi des opérations ;

- l’Office français de la biodiversité ;
- la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de Lyon ;
- les maires des communes ;
- les  gestionnaires  des  voiries  concernés,  le  Groupement  de  gendarmerie  ou  la  Compagnie

républicaine de sécurité selon la répartition de leurs compétences.

Les services gestionnaires de voirie et les services de sécurité concernés assistent les lieutenants de
louveterie à leur demande, par toutes dispositions nécessaires et adaptées afin de garantir la sécurité
des participants aux interventions et des tiers. Les lieutenants de louveterie apprécient les conditions
de sécurité des opérations et exercent leur droit de retrait si ces conditions ne sont pas assurées dans
ces conditions.

Article 5 : Les missions de louveterie de destruction peuvent avoir lieu en tout temps, y compris de nuit.
Les missions de chasses particulières sont recommandées lorsque les battues ne sont pas appropriées,
notamment  en  milieu  urbain.  Les  lieutenants  de  louveterie  responsables  des  opérations  peuvent
exécuter les missions avec les gens de leurs équipages et leurs chiens, ils peuvent être assistés par tous
les lieutenants de louveterie en exercice du département du Rhône et par le détenteur du droit de
chasse.

Article 6 : Selon la décision des lieutenants de louveterie responsables des missions, les animaux tués au
cours des interventions sont remis au responsable du territoire de chasse. À défaut ils sont remis en
entier et non dépouillés, au service public de l’équarrissage lorsque le poids total dépasse 40 kg. En
dessous de ce poids, il est procédé à la destruction, dans les conditions fixées par le règlement sanitaire
départemental.

Article 7 : À l’issue des opérations, les lieutenants de louveterie responsables des missions dressent un
procès-verbal précis, détaillé, mentionnant notamment les lieux, dates, heures, conditions matérielles,
participants des interventions, les incidents survenus et le nombre d’animaux détruits. Ce procès-verbal
est transmis sans délai à la direction départementale des territoires.
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Article     8     :   Pour  justifier  de  leur  participation  à  l’opération  de  destruction  en  cas  de  contrôle,  les
lieutenants de louveterie doivent :

- être en mesure de présenter le présent arrêté ;
- être  en  mesure  de  présenter  leur  carte  de  commissionnement  délivrée  par  la  Direction

départementale  des  territoires  du  Rhône suite  à  leur  nomination  en  tant  que  lieutenant  de
louveterie du Rhône au 1er janvier 2019.

Article  9 :  Les  maires  des  communes  de  la  Métropole  de  Lyon,  le  directeur  départemental  des
territoires, le président de la Fédération départementale des chasseurs du Rhône et de la Métropole de
Lyon, le chef du Service départemental  de l’Office français  de la biodiversité,  le lieutenant colonel
commandant le Groupement de gendarmerie, la Compagnie républicaine de sécurité, les lieutenants de
louveterie, sont chargés chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié
au recueil des actes administratifs du Rhône.

Le sous-préfet,
Secrétaire général adjoint,

J. PERROUDON
signé

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet
d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal
administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
Elle  peut également faire  l’objet  d’un recours  gracieux auprès de Monsieur  le Préfet  du Rhône.  Cette
démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de
deux  mois  suivant  une  décision  implicite  ou  explicite  de  l’autorité  compétente  (le  silence  de
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_2022_12_27_17_0475 

Portant renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Hospitalier 

des Monts du Lyonnais, site de Saint-Symphorien-sur-Coise du (69) et autorisation de desservir le site de 

Chazelles-sur-Lyon (42) 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 

Vu le code de la santé publique (CSP), et notamment les articles L. 5126-1 à L. 5126-11 et R. 5126-1 à R. 

5126-66;  

 

Vu le décret n°2019-489 du 21 mai 2019 modifié relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 

5 novembre 2007, prise en application de l’article L. 5121-5 du code de la santé publique, relative aux 

bonnes pratiques de préparation ; 

 

Vu l'arrêté n° 2015-4890 du 12 novembre 2015 portant autorisation de modification des locaux de la 

pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier de Saint-Symphorien-sur-Coise ; 

 

Vu l’arrêté n° 2020-17-0191 du 16 juillet 2020 portant création du Centre Hospitalier des Monts du 

Lyonnais par fusion des Centres Hospitaliers de Chazelles-sur-Lyon (42), de Saint-Symphorien-sur-Coise 

(69) et de Saint-Laurent-de-Chamousset (69), confirmation des autorisations d’activité de soins de suite 

et de réadaptation non spécialisés, pour adultes, exercées en hospitalisation complète, détenues par les 

Centres Hospitaliers de Chazelles-sur-Lyon, de Saint-Symphorien-sur-Coise et de Saint-Laurent-de-

Chamousset, au profit de ce nouvel établissement puis autorisation de regroupement de ces activités 

de soins sur un site unique, à construire, sur la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise ; 

 

Considérant la demande de M. Marc MORIN, directeur du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais, 

réceptionnée par courrier électronique du 6 septembre 2022, complétée le 8 septembre 2022 et 

enregistrée à cette même date par l’Agence Régionale de Santé, en vue d’obtenir d’une part, le 

renouvellement de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du site de Saint-Symphorien-

sur-Coise, sise 257, avenue de la Libération – 69510 Saint-Symphorien-sur-Coise et l’autorisation de 

desservir le site de Chazelles-sur-Lyon sis  40, rue Claude Protière – 42140 Chazelles-sur-Lyon et d’autre 

part, la suppression de la pharmacie à usage intérieur du site de Chazelles-sur-Lyon, située 5, rue de 

l’hôpital – 42140 Chazelles-sur-Lyon ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant l’avis du Conseil Central de la section H de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 29 

novembre 2022 ; 

 

Considérant l’avis technique du pharmacien inspecteur de santé publique du 20 décembre 2022 ; 

 

Considérant que la PUI dispose de locaux, moyens en personnel, en équipements et en système 

d’information lui permettant d’assurer dans des conditions satisfaisantes l’ensemble des missions et 

activités sollicitées, conformément aux dispositions de l’article R. 5126-8 du code de la santé publique ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : Sont accordées au Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais, pour la PUI de son site de Saint-

Symphorien-sur-Coise, les autorisations suivantes :  

- le renouvellement de l’autorisation en application de l’article 4 du décret n°2019-489 susvisé, 

- la desserte de l’EHPAD du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais site de Chazelles-sur-Lyon. 

Article 2 : la PUI du site de Saint-Symphorien-sur-Coise du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais est 

autorisée à exercer pour son propre compte les missions et activités suivantes :  

Missions : 

Les missions définies à l’article L. 5126-1 1° à 3° du code de la santé publique :  

- 1° Assurer la gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, 

la préparation, le contrôle, la détention, l’évaluation et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1, des dispositifs 

médicaux stériles et des médicaments expérimentaux et auxiliaires définis à l’article 

L. 5121-1-1, et d’en assurer la qualité ; 

- 2° Mener toute action de pharmacie clinique, à savoir, contribuer à la sécurisation, à 

la pertinence et à l’efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° et 

de concourir à la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de 

l’équipe de soins mentionnée à l’article L. 1110-12, en y associant le patient ;  

- 3° Entreprendre toute action d’information aux patients et aux professionnels de 

santé sur les produits de santé mentionnés au 1°, ainsi que toute action de 

promotion et d’évaluation de leur bon usage et de concourir à la pharmacovigilance, 

à la matériovigilance et à la politique du médicament et des dispositifs médicaux 

stériles ; 

Activité : 

L’activité de préparation de doses à administrer de médicaments mentionnés à l'article L. 4211-1, définie 

à l’article R.5126-9 du code de la santé publique. 

Article 3 : La PUI du site de Saint Symphorien-sur-Coise du Centre Hospitalier des Monts-du-Lyonnais est 

implantée sur un site unique sis : 

257 avenue de la libération 

69510 Saint Symphorien-sur-Coise  

Rez-de-chaussée du bâtiment sanitaire : local principal  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Rez-de-chaussée du bâtiment accueillant l’EHPAD : local secondaire de préparation des doses à 

administrer et de stockage des piluliers. 

Article 4 : la PUI du site de Saint-Symphorien-sur-Coise du Centre Hospitalier des Monts-du-Lyonnais 

(CHMDL) dessert : 

- Le CHMDL – site de Saint-Symphorien-sur-Coise sis 257 avenue de la libération – 69570 Saint-

Symphorien-sur-Coise 

FINESS EJ : 690048632 et FINESS ET : 690000039 

 

- L’EHPAD du CHMDL, site de Saint-Symphorien-sur-Coise sis 257 avenue de la libération – 69570 

Saint-Symphorien-sur-Coise 

FINESS EJ : 690048632 et FINESS ET : 690797972 

 

- L’EHPAD du CHMDL – site de Chazelles-sur-Lyon sis 40 rue Claude Protière – 42140 CHAZELLES 

SUR LYON 

FINESS EJ : 690048632 et FINESS ET : 420787178 

 
Article 5 : La desserte de l’EHPAD du CHMDL site de Chazelles-sur-Lyon sera effective à compter du 23 

janvier 2023. 

Article 6 : Le temps de présence hebdomadaire du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à 

usage intérieur, de 0.7 ETP, est conforme aux dispositions de l’article R. 5126-39 du code de la santé 

publique. 

Article 7 : L’arrêté n° 2015-4890 du 12 novembre 2015 est abrogé à la date de publication du présent 

arrêté. 

Article 8 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet : 

-   d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

-   d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention, 

-   d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant être 

introduit par l’application informatique "Télérecours citoyens’’ sur le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 9 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon le 27 décembre 2022 

Pour le directeur général et par délégation, 

La directrice de l’offre de soins, 

Nadège GRATALOUP 

 

 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-12-27-00002 - ARS DOS 2022 12 27 17 0475 33



84_ARS_Agence Régionale de Santé

Auvergne-Rhône-Alpes

69-2022-12-27-00001

ARS DOS 2022 12 27 17 0476

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2022-12-27-00001 - ARS DOS 2022 12 27 17 0476 34



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

 

 

ARS_DOS_2022_12_27_17_0476 

portant suppression de la pharmacie à usage intérieur du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais, site de 

Chazelles-sur-Lyon (69) 
 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment les articles L. 5126-4, L. 5126-10 et R.5126-106 à R.5126-110 ;  

 

Vu le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 

 

Vu l'arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonne pratiques de pharmacie hospitalière ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’Agence française de sécurité sanitaire des produits de santé du 5 

novembre 2007, prise en application de l’article L.5121-5 du code de la santé publique relative aux bonnes 

pratiques de préparation ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 89-1029 du 4 décembre 1989 portant transfert de la pharmacie à usage intérieur 

de l’Hôpital local de Chazelles-sur-Lyon au 5, rue de l’hôpital – 42140 Chazelles-sur-Lyon ;  

 

Vu l’arrêté n° 2020-17-0191 du 16 juillet 2020 portant création du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais 

par fusion des Centres Hospitaliers de Chazelles-sur-Lyon (42), de Saint-Symphorien-sur-Coise (69) et de 

Saint-Laurent-de-Chamousset (69), confirmation des autorisations d’activité de soins de suite et de 

réadaptation non spécialisés, pour adultes, exercées en hospitalisation complète, détenues par les Centres 

Hospitaliers de Chazelles-sur-Lyon, de Saint-Symphorien-sur-Coise et de Saint-Laurent-de-Chamousset, au 

profit de ce nouvel établissement puis autorisation de regroupement de ces activités de soins sur un site 

unique, à construire, sur la commune de Saint-Symphorien-sur-Coise ; 

 

Considérant la demande de M. Marc MORIN, directeur du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais, 

réceptionnée par courrier électronique du 6 septembre 2022, complétée le 8 septembre 2022 et enregistrée 

à cette même date par l’Agence Régionale de Santé, en vue d’obtenir d’une part, le renouvellement de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) du site de Saint-Symphorien-sur-Coise, sise 257, avenue 

de la Libération – 69510 Saint-Symphorien-sur-Coise et l’autorisation de desservir le site de Chazelles-sur-

Lyon sis  40, rue Claude Protière – 42140 Chazelles-sur-Lyon et d’autre part, la suppression de la pharmacie à 

usage intérieur du site de Chazelles-sur-Lyon, située 5, rue de l’hôpital – 42140 Chazelles-sur-Lyon ; 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

Considérant l’avis du Conseil Central de la Section H de l’Ordre des pharmaciens en date du 29 novembre 

2022 ; 

 

Considérant l’avis technique du pharmacien inspecteur de santé publique du 20 décembre 2022 ; 

 

Considérant le projet pharmaceutique du Groupement Hospitalier de Territoire (GHT) Loire 2022-2023 ; 

 

Considérant que la PUI du site de Saint-Symphorien-sur-Coise du Centre Hospitalier des Monts du Lyonnais 

sise 257, avenue de la Libération – 69590 Saint-Symphorien-Sur-Coise, permettra de répondre aux besoins 

pharmaceutiques des résidents pris en charge par le site de Chazelles-sur-Lyon ; 

 

ARRETE 

 

 

Article 1er : La pharmacie à usage intérieur du site de Chazelles-sur-Lyon du Centre Hospitalier des Monts du 

Lyonnais (FINESS EJ : 69 004 863 2 – FINESS ET : 42 078 717 8), sise 5, rue de l’hôpital – 42140 

Chazelles-sur-Lyon sera supprimée à compter du 31 janvier 2023. 

 

Article 2 :  L’arrêté préfectoral n° 89-1029 du 4 décembre 1989 sera abrogé au 31 janvier 2023. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- d’un recours gracieux auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de la santé et de la prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 

www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  La directrice de l’offre de soins de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des 

actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

Lyon, le 27 décembre 2022 

Pour le directeur général et par 

délégation, 

La directrice de l’offre de soins, 

Nadège GRATALOUP 
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